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Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie; 
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Vu la loi du pays n° 2016-11 du 7 juillet 2016 p01iant création du code agricole et pastoral de 
Nouvelle-Calédonie et relative aux baux ruraux ; 

Vu la délibération n° 218 du 29 décembre 2016 portant création du livre IV de la pa1iie 
réglementaire du code agricole et pastoral de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre de membres du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie; 

Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 av1il 2015 chargeant les membres du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une mission d'animation et du contrôle d'un secteur de 
l'administration ; 

Vu l'anêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions des membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie; 

Vu l'anêté 11° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant la prise de fonctions du président et 
du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'anêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la fin de fonctions de 
M. André-Jean Léopold et la p1ise de fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'anêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant la fin de fonctions de 
Mme Sonia Backès et la prise de fonctions de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie; 

Vu l'anêté 11° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant la fin de fonctions de 
M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie;

Vu le counier de la chambre d'agiiculture de Nouvelle-Calédonie du 27 janvier 2017 ; 




